
3,7 milliards de moins pour les collectivités
locales

Pour l'emploi, les salaires, les pensions,
la protection sociale, les services publics

29 novembre 201 4
Des alternatives existent : ensemble imposons-les !

Manifestation
RDV au Mans à 1 4H30
Place de la République

Ils nous disent que les entreprises ne peuvent plus investir à cause du coût du travail. . . Mais pourtant. . .

En 201 3, les rémunérations distribuées aux actionnaires ont augmenté de 30,3 %. Ce
résultat place la France comme le pays d'Europe qui a versé le plus de dividendes. Et
l'Europe a elle-même été la zone la plus prodigue de la planète.

Cherchez l'erreur !

3,2 milliards de moins pour
l'assurance maladie

Avec l'espérance de vie qui progresse conjuguée à

l 'util isation des nouvelles technologies, les

dépenses de santé ne pourront pas baisser. C'est

donc les restants à charge des patient-es qui vont

exploser. C'est la porte ouverte à la casse de la

sécurité sociale via les complémentaires santé !

5,5 millions de chômeurs-esLa situation de l'emploi en Sarthe continue
de se dégrader

Les plans de licenciements, les restructurations se multipl ient

notamment dans le sud de notre département, sans que les

salarié-es aient leur mot à dire sur la vital ité de leur entreprise.

Ainsi Gastronome qui aurait touché 30 mil l ions d'euros au titre

du CICE s'apprête à licencier 1 65 salarié-es sur son site de

Luché-Pringé ! Cette entreprise vient grossir une liste déjà trop

longue : Candia, Warner, Altia, Harman Becker, Brose, Mory

Ducros, B Call , ou encore les transports Canet... des menaces et

parfois même des certitudes de suppressions d'emplois impactent

un tissu industriel déjà très fragil isé.



L'Emploi public : l'exemple à ne pas
suivre...

Une autre politique salariale : une urgence
sociale !

29 novembre : Manifestation
1 4H30 Place de la République

A l'appel de la CGT, de la FSU et de Solidaires

Cette politique libérale renforcée ne bénéficie qu’au grand patronat et aux gros
actionnaires

Or les alternatives existent
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Moins 700 millions
pour les prestations
sociales

Réduction de la prime de

naissance, restrictions sur les

conditions de versement du

congé parental...

Sous couvert d'une plus grande

équité ces mesures visent

surtout à faire des économies et

mettront bon nombre de

ménages en difficultés.

A quand la revalorisation des pensions

Alors qu'auparavant les pensions étaient revalorisées chaque 1 er avril , la loi du 20

janvier 201 4 a d'abord repoussé cette date au 1 er octobre. Puis, le gouvernement a

décidé du gel des pensions de retraites jusqu’au 1 er octobre 201 5. Les mesures

annoncées comme la revalorisation du minimum vieil lesse de +1 % ou la prime

exceptionnelle pour les 6 mil l ions et demi de retraité-es percevant moins de 1 200€

mensuels ne sont pas à la hauteur des attentes et de la dégradation du niveau de vie

des retraité-es. De même, la prime exceptionnelle de 40 € (3,3€ mensuels sur un an

!) ne sera versée qu’une fois.

C’est bien l’ensemble des pensions qui sera bloqué jusqu’au 1 er octobre 201 5. Ce

n’est pas supportable !




